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LA GÉORGIE DEVIENT MEMBRE DE L'OMC

Aujourd'hui (14 juin), la Géorgie est devenue le 137ème Membre de l'Organisation mondiale
du commerce.  Le Directeur général de l'OMC, M. Mike Moore, s'est réjoui de cette accession:  "Je
félicite la Géorgie pour son accession rapide à l'OMC et pour les engagements très larges qu'elle a
pris.  Cette accession mérite tout particulièrement d'être saluée étant donné les efforts notables que ce
pays a faits pour passer à l'économie de marché.  La Géorgie est la quatrième ex-République
soviétique à accéder à l'OMC, et cela moins de quatre ans après en avoir fait la demande."

La Géorgie a présenté une demande d'accession à l'OMC le 3 juillet 1996 afin d'entamer des
négociations avec le Groupe de travail de l'OMC quant aux conditions de son accession.  Ces
négociations ont porté sur tous les domaines couverts par les règles de l'OMC ainsi que sur les
engagements en matière d'accès aux marchés, tant pour les marchandises que pour les services.  Les
résultats des négociations ont été adoptés par le Conseil général de l'OMC le 6 octobre 1999 et
formellement acceptés par l'assemblée législative nationale à Tbilisi en mai de cette année.

À la réunion du Conseil général du 6 octobre 1999, M. V. Lordkipanidze, Ministre d'État de
la Géorgie, a déclaré ce qui suit:  "Nous pensons que l'élargissement du système commercial
multilatéral permettra de mettre fin au nationalisme économique et au protectionnisme, de donner aux
pays un accès équitable au marché mondial, contribuant ainsi à une croissance économique stable et
soutenue dans le monde entier."  Il a ajouté:  "Je suis convaincu que, en prenant la place qui leur
revient dans le système commercial mondial, la Géorgie ainsi que d'autres pays en transition
connaîtront rapidement, outre leur activité nouvelle et accrue sur la scène économique internationale,
une plus grande prospérité et davantage de stabilité."

Au cours de la même réunion, Mme Anne Anderson (Irlande), Présidente du Groupe de
travail de l'accession de la Géorgie, a souligné la rapidité du processus.  Elle a dit que cette rapidité
témoignait de la détermination dont les autorités géorgiennes avaient fait preuve pour mener à bien un
impressionnant processus de réforme reposant sur une importante libéralisation des échanges et une
mise en conformité intégrale avec les règles et disciplines de l'OMC.  Elle a indiqué que le fait que la
Géorgie ait été en mesure de conclure aussi rapidement et d'une manière aussi efficace les
négociations en vue de son accession montrait que, lorsqu'elles s'accompagnaient d'un dialogue
constructif, de travaux préparatoires approfondis et de bonne volonté, les procédures d'accession à
l'OMC fonctionnaient bien.
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La Géorgie est la quatrième ex-République soviétique à devenir gouvernement Membre de
l'OMC, après la République kirghize, la Lettonie et l'Estonie.  L'Arménie, l'Azerbaïdjan, le Bélarus, le
Kazakhstan, la Lituanie, la Moldova, l'Ouzbékistan, la Russie et l'Ukraine négocient actuellement les
conditions de leur accession à l'OMC.

En tout, 30 gouvernements négocient actuellement leur accession à l'OMC:  Albanie, Algérie,
Andorre, Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Bhoutan, Cambodge,
Croatie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Kazakhstan, Liban, Lituanie,
Moldova, Népal, Oman, Ouzbékistan, République démocratique populaire lao, République populaire
de Chine, Samoa, Seychelles, Soudan, Taipei chinois, Tonga, Ukraine, Vanuatu et Viet Nam.

Tous les documents concernant l'accession de la Géorgie peuvent être consultés sur le site
Web de l'OMC sous "Documents en ligne".  Dans la fenêtre correspondante, taper la cote:
WT/ACC/GEO*.
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Commerce des marchandises de la Géorgie
(Millions de dollars et pourcentage)

Exportations (f.a.b.) Importations (c.a.f.)

1998 1999 1998 1999

Valeur

Monde 190 240 Monde 1 055 600

CEI et États baltes 105 110 CEI et États baltes 385 225

Reste du monde 85 130 Reste du monde 670 375

Part

Principaux partenaires:

CEI et États baltes 55,3 … CEI et États baltes 36,3 …

Russie 31,7 … Russie 20,7 …

Azerbaïdjan 9,2 … Azerbaïdjan 8,5 …

Arménie 7,5 … Union européenne (15) 27,7 …

Turquie 17,6 … Allemagne 8,0 …

Union européenne (15) 9,0 … Royaume-Uni 7,1 …

Suisse 6,2 … Turquie 10,9 …

États-Unis 7,0 …

Principaux groupes de produits:

Produits alimentaires 35,5 … Produits minéraux 31,7 …

Métaux communs et ouvrages en
ces matières

20,5 … Produits alimentaires 18,7 …

Produits minéraux 16,6 … Machines et appareils 16,4 …

Produits chimiques et caoutchouc 12,5 … Matériel de transport 10,2 …

Produits chimiques et
caoutchouc

9,5 …

Source: Commission de statistique de la CEI, "Statistical Yearbook, 1998", "Statistical Bulletin, mai 2000,
n° 5 (236)".
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